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Sont présents :  

Christian THOMAS, Jacques THOMAS, Clémentine 

CAILLETEAU-CRUCY, Alain TRUMTEL, Claudine 

VERGRACHT, Luc BONNOT, Andrée MARÉCHAL, Francisco 

GUILLEN, Colette BLAVOT, Gilles PAUMIER, Béatrix JARRE, 

Corinne CHARLEY, Florence SÉRARD, Josette GILLES, 

Valérie BONNIN, Daniel HIVON. 

 

Sont excusés :  

Jean-Paul REIGNIER, pouvoir à Claudine VERGRACHT, 

Stéphanie SAINSOT, pouvoir à Florence SÉRARD, 

Pascal LEPROUST, pouvoir à Daniel HIVON. 

 

Sont absents :  

Philippe MALARDE, Séverine KLIZA, Laurence LÉON, Hugo 

FORTIER. 

 

Secrétaire de séance : Florence SÉRARD 
 

 

 

 

 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 11 décembre 2019 est adopté à l’unanimité.  

 

N°2020-001 - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN CAMION BENNE 
 
La transformation de la communauté d’agglomération « Orléans Val de Loire » en métropole 
« Orléans Métropole » a entraîné le transfert des communes vers la métropole des compétences 
relatives à la création, l’aménagement et l’entretien des espaces publics dédiés à tout mode de 
déplacement urbain ainsi qu'à leurs ouvrages accessoires. 
 
Par voie de conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 5211-4-1, L. 5211-4-3 et 
D. 5211-16 du code général des collectivités territoriales, les services de la commune de Mardié 
antérieurement affectés à cette compétence ont été mis partiellement à disposition de la métropole, 
y compris les moyens matériels de fonctionnement. 
 
La métropole étant la principale utilisatrice d’un camion-benne mis à disposition dans ce cadre par la 
commune de Mardié et qu’il convenait de remplacer, la métropole a procédé à l’acquisition en 
propre d’un nouveau camion-benne. 
La métropole et la commune de Mardié n’ayant pas conclu de convention de mise à disposition de 
service descendante, et dans l’attente de l’approbation d’un règlement de biens partagés, est 
conclue une convention particulière de mise à disposition spécifique à ce véhicule. 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition par la métropole à 
la commune d’un véhicule de type camion-benne, afin que les agents communaux puissent utiliser ce 
véhicule pour la réalisation des missions de service public de la commune de Mardié. 
 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU LOIRET 
VILLE DE MARDIÉ 
 

 
 

COMPTE RENDU 
SOMMAIRE 

 
CONSEIL MUNICIPAL 
DU 29 JANVIER 2020 

 

 

(Affiché en exécution de l’article L 2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales) 
 
 

 
 
Affiché le :  
 

31 janvier 2019 
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La présente convention est conclue pour une durée d’un an renouvelable 1 fois par tacite 
reconduction.  
 
Au vu des besoins des services de la commune, il est fixé un taux de mise à disposition du véhicule à 
la commune de 30%. 
Ce taux est destiné au calcul de la participation financière de la commune à l’acquisition, aux charges 
courantes de fonctionnement et à la maintenance du véhicule. tout comme à fixer les modalités 
d’utilisation du véhicule par les services communaux. 
 
La commune rembourse à la métropole une somme correspondant à l’amortissement du prix 
d’acquisition du véhicule multipliée par le taux de mise à disposition du véhicule. 
 
Ce véhicule a été acquis pour un montant HT (y compris carte grise) de 32 145,76 €. 
 
La participation de la commune de Mardié à l’acquisition du véhicule est calculée sur une durée 
d’amortissement du véhicule de 5 ans. Le coût global d’amortissement du véhicule est ainsi fixé à  
535,76 € HT par mois.   
La commune participe ainsi à l’acquisition du véhicule à hauteur de 160,73 € par mois. 
 
La commune rembourse également à la métropole une somme correspondant aux frais de 
fonctionnement et de maintenance du véhicule multipliée par le taux de mise à disposition du 
véhicule. 
 
Les frais de fonctionnement et de maintenance du véhicule sont notamment :  
 

- Les frais d’entretien du véhicule (révision, contrôle technique, fournitures diverses et main 

d’œuvre …) 

- Les frais de réparation du véhicule, à l’exception des réparations consécutives à un sinistre, 

qui seront prises en charge par l’assurance. 

 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l'unanimité : 
 

- d’approuver les conditions de cette convention de mise à disposition, annexée à la présente 
délibération,  

- d’autoriser le Maire à signer cette dernière. 
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Convention de mise à disposition d’un véhicule 
 
Entre :  
La commune de Mardié, sise 105 rue Maurice Robillard, 45430 Mardié, représentée par Christian 
THOMAS, Maire, habilité à signer les présentes en vertu de la délibération n° 2014-20 en date du 
28/03/2014,  
 
Désignée ci-après, par le terme « la commune » 
  
d’une part,  
 
Et :  
La métropole Orléans Métropole, sise 5 Place du 6 juin 1944, 4500 Orléans, représentée par 
………………………………………….., président d’Orléans métropole, en vertu de la délibération du 
conseil métropolitain en date du …………………………..,  
 
Désignée ci-après, par le terme « la métropole » 
 
d’autre part,  
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant qu’afin de permettre une mise en commun de moyens, un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre peut se doter de biens qu’il partage avec ses 
communes membres selon des modalités prévues par un règlement de mise à disposition, y compris 
pour l’exercice par les communes de compétences qui n’ont pas été transférées antérieurement à 
l’établissement public de coopération intercommunale. 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 

PREAMBULE 
 

La transformation de la communauté d’agglomération « Orléans Val de Loire » en métropole 
« Orléans Métropole » a entraîné le transfert des communes vers la métropole des compétences 
relatives à la création, l’aménagement et l’entretien des espaces publics dédiés à tout mode de 
déplacement urbain ainsi qu'à leurs ouvrages accessoires. 
 
Par voie de conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 5211-4-1, L. 5211-4-3 et 
D. 5211-16 du code général des collectivités territoriales, les services de la commune de Mardié 
antérieurement affectés à cette compétence ont été mis partiellement à disposition de la métropole, y 
compris les moyens matériels de fonctionnement. 
 
La métropole étant la principale utilisatrice d’un camion-benne mis à disposition dans ce cadre par la 
commune de Mardié et qu’il convenait de remplacer, la métropole a procédé à l’acquisition en propre 
d’un nouveau camion-benne. 
La métropole et la commune de Mardié n’ayant pas conclu de convention de mise à disposition de 
service descendante, et dans l’attente de l’approbation d’un règlement de biens partagés, est conclue 
une convention particulière de mise à disposition spécifique à ce véhicule. 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition par la métropole à 
la commune d’un véhicule de type camion-benne, afin que les agents communaux puissent utiliser ce 
véhicule pour la réalisation des missions de service public de la commune de Mardié. 
 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DU BIEN MIS A DISPOSITION 
 
Le véhicule partiellement mis à disposition de la commune au titre de la présente convention est de 
marque Opel et de modèle Movano (numéro de châssis WOVVS1607KB187229). Ce véhicule neuf 
est immatriculé provisoirement sous le numéro WW-198-CQ. 
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Ce véhicule étant neuf, il n’est pas procédé à un constat contradictoire de l’état du bien. 
 
ARTICLE 3 : DUREE  
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an renouvelable 1 fois par tacite 
reconduction.  
 
ARTICLE 4 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT – TAUX D’UTILISATION DU VEHICULE PAR 
LA COMMUNE 
 

Article 4-1 : Taux de mise à disposition du véhicule à la commune 
Au vu des besoins des services de la commune, il est fixé un taux de mise à disposition du véhicule à 
la commune de 30%. 
 
Ce taux est destiné au calcul de la participation financière de la commune à l’acquisition, aux charges 
courantes de fonctionnement et à la maintenance du véhicule. tout comme à fixer les modalités 
d’utilisation du véhicule par les services communaux. 
 

Article 4-2 : Modalités pratiques d’utilisation 
Les modalités pratiques d’utilisation du véhicule reposent sur la planification des interventions au titre 
soient des compétences métropolitaines, soient des compétences communales. Le pôle Territorial 
Nord Est et la commune de Mardié s’entendent pour faciliter la réalisation des missions de chacune 
des parties. 
 
Le camion est remisé dans les locaux des services techniques de Mardié et peut-être utilisé en tout 
temps notamment pour la bonne réalisation des missions liées aux interventions courantes ou aux 
interventions en astreintes ou encore dans le cadre de la viabilité hivernale 
 
En cas de dysfonctionnement sur le véhicule, la commune de Mardié s’engage à informer le pôle 
territorial dans les meilleurs délais pour en permettre la prise en charge rapide. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES 
 

Article 5-1 : Prise en charge des frais par la métropole 
La métropole engage toute dépense nécessaire à l’acquisition, à l’entretien et à la 

maintenance du véhicule.  
 
Elle en demande ensuite le remboursement à la commune de Mardié correspondant au taux 

de mise à disposition du véhicule fixé à l’article 4.1. 
 
Les frais de carburant sont quant à eux pris en charge en totalité par la commune de Mardié, 

qui en demande le remboursement à la Métropole via la convention de mise à disposition ascendante 
existante. Au terme de cette convention, et au cas où aucune convention équivalente ne serait passée 
entre la métropole et la commune,  un avenant à la présente convention viendrait préciser les 
modalités de prise en charge et de remboursement des consommations de carburant.   

 
Article 5-2 : Modalités de remboursement par la commune des frais d’acquisition du 

véhicule 
La commune rembourse à la métropole une somme correspondant à l’amortissement du prix 
d’acquisition du véhicule multipliée par le taux de mise à disposition du véhicule fixé à l’article 4.1. 
Ce véhicule a été acquis pour un montant HT (y compris carte grise) de 32 145,76 €. 
 
La participation de la commune de Mardié à l’acquisition du véhicule est calculée sur une durée 
d’amortissement du véhicule de 5 ans. Le coût global d’amortissement du véhicule est ainsi fixé à  
535,76 € HT par mois.   
 
La commune participe ainsi à l’acquisition du véhicule à hauteur de 160,73 € par mois. 
 

Article 5-3 : Modalités de remboursement par la commune des frais de fonctionnement 
et de maintenance du véhicule 
La commune rembourse à la métropole une somme correspondant aux frais de fonctionnement et de 
maintenance du véhicule multipliée par le taux de mise à disposition du véhicule fixé à l’article 4.1. 
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Les frais de fonctionnement et de maintenance du véhicule sont notamment :  
- Les frais d’entretien du véhicule (révision, contrôle technique, fournitures diverses et main 

d’oeuvre …) 
- Les frais de réparation du véhicule, à l’exception des réparations consécutives à un sinistre, 

qui seront prises en charge par l’assurance comme précisé à l’article 6. 
 
Article 5-4 : Facturation et périodicité des remboursements 

Le paiement de la participation financière aura lieu trimestriellement. 
A cet effet, la métropole produit un mémoire récapitulatif des frais de fonctionnement engagés. Ces 
frais seront ajoutés à la participation forfaitaire aux frais d’investissement définie à l’article 4.1. 
Un titre de recettes est ensuite émis par la métropole. 
 
ARTICLE 6 : ASSURANCE - RESPONSABILITES 
 
En ce qui concerne l’assurance automobile, les sinistres liés au véhicule (dommages matériels et/ou 
corporels) lors de l’exécution des missions communales relèvent de la responsabilité de la commune, 
dans le cadre de son contrat d’assurance « flotte automobile ». A ce titre, la Mairie de Mardié atteste 
avoir souscrit auprès de la compagnie « SMACL » le contrat d’assurance n° 000126M à partir du 9 
janvier 2020 renouvelée annuellement. Le véhicule est assuré au titre d’une garantie comprenant : 
Responsabilité Civile / Défense-Recours / Vol / Incendie / Bris de Glace ainsi, aucune franchise n'est 
appliquée au titre de la garantie Bris de Glace, Responsabilité civile et Défense et Recours ; et 300 
euros pour les garanties de dommages.. Les sinistres liés au véhicule (dommages matériels et/ou 
corporels) lors de l’exécution des missions métropolitaines relèvent de la responsabilité de la 
métropole, dans le cadre de ses contrats d’assurances « flotte automobile ». 
 
Orléans Métropole atteste avoir souscrit un contrat d’assurance auprès de la compagnie SMACL, 
jusqu’en décembre 2020. Le véhicule est assuré au titre d’une garantie « Tiers amélioré » 
comprenant : Responsabilité Civile / Défense-Recours / Vol / Incendie / Bris de Glace ainsi, qu’une 
franchise de 522 euros au titre de la garantie Bris de Glace et 1 044 euros pour les garanties de 
dommages. Ces montants sont ceux de 2019 indexés sur l’indice SRA. Ils devront être réévalués au 
1er janvier 2020. 
 
Orléans Métropole et Mardié s’engagent à communiquer, dans les meilleurs délais, toute modification 
relative aux contrats d’assurance, notamment lors de leur renouvellement ou en cas de résiliation. 
 
La commune reste responsable des dommages causés ou subis durant l’utilisation dudit véhicule et 
prend en charge tous les frais de réparations liés à un sinistre, en cas notamment de non prise en 
charge par l’assureur, d’applications de franchises, de dépassement des plafonds de garanties, 
d’exclusion et d’absence de couverture. 
 
À ce titre, elle a l’obligation de signaler, dans les 24h au propriétaire (Direction des Affaires Juridiques 
et Direction de la Commande Publique et des Achats), tout accident, accrochage, 
dysfonctionnement… le véhicule étant réputé en parfait état avant le présent prêt. Ainsi, elle transmet 
à Orléans Métropole, dans le même délai, le constat amiable ainsi que la fiche de déclaration de 
sinistre jointe à la présente. 
 
En cas de vol ou tentative de vol, la commune doit, en lien avec Orléans Métropole, faire le 
nécessaire auprès des autorités de police ou de gendarmerie compétentes. 
 
La responsabilité de la commune est totale en cas de manquement aux dispositions de la présente 
convention ainsi qu’en cas de non-respect des règles de conduite, ou en cas d’utilisation non 
conforme au Code de la route ou aux lois en vigueur. A ce titre, Orléans Métropole peut se retourner 
contre la Mairie, en particulier en cas d’immobilisation du véhicule. 
 
Toute indemnisation de l’assureur automobile de la Mairie de Mardié devra bénéficier à Orléans 
Métropole ou à ses prestataires. 
En complément, si le véhicule est déclaré techniquement ou économiquement irréparable, l’indemnité 
sera directement adressée à Orléans Métropole et la présente convention prendra fin de plein droit. 
 
 
 



 Compte-rendu sommaire - Conseil Municipal du 29/01/2020 

 

Page 6/35 
 

ARTICLE 7 : UTILISATION DU VEHICULE  
 

La commune s’engage à ne destiner le véhicule prêté que pour l’exercice de ses compétences, sans 
autres mises à disposition quelconques, et pour l’utilisation exclusive de son personnel. Sont donc 
exclues le prêt à des tiers ou des usages à des fins personnelles. 
 
La commune, ainsi que toute personne autorisée, s’engage à utiliser ce véhicule en conformité avec 
la règlementation en vigueur. Le conducteur est dans l’obligation d’être détenteur de son permis de 
conduire en cours de validité et de respecter les règles de conduite prévues notamment dans le Code 
de la Route. À ce titre, il doit constamment respecter les règles essentielles de sécurité, rester maitre 
du véhicule qu’il conduit et le mener avec prudence. 
 
En matière de contravention ou de délit consécutif à une infraction routière, l’utilisateur conducteur, 
qu’il soit agent communal agissant pour le compte de la commune ou de la métropole, ou agent 
métropolitain est soumis au droit commun de la responsabilité. 
 
Il encourt les mêmes sanctions pénales que les particuliers conduisant leurs véhicules : il doit se 
dénoncer et s’acquitter lui-même des amendes qui lui sont infligées et subir les peines de 
suspensions de permis de conduire, de retrait de point, voire d’emprisonnement. 
 
L’utilisateur est tenu de signaler par écrit et sans délai à son responsable toute contravention dressée 
à son encontre durant le service. La commune s’engage à transmettre ces informations à la 
métropole. 
 
En cas de retraits de point, la commune s’engage à transmettre aux services compétents, le nom du 
conducteur Il est strictement interdit de fumer ou de vapoter dans les véhicules de la Collectivité. La 
commune devra veiller à ce que le véhicule soit maintenu en état de propreté (aucun déchet à 
l’intérieur, papiers gras, sacs plastiques…etc.). 
 
En cas de panne, les coordonnées de l’assistance sont disponibles avec les documents d’assurance à 
l’intérieur du véhicule.  
 
La collectivité utilisatrice est responsable, à l’égard des tiers, des dommages causés par les 
utilisateurs à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions avec un véhicule de service. La collectivité 
pourra cependant se retourner contre l’utilisateur ayant commis une faute détachable du service, pour 
obtenir en tout ou partie le remboursement des indemnités versées aux victimes. Sont notamment 
constitutives de fautes personnelles la conduite en état d’ivresse, l’utilisation du véhicule de service à 
des fins personnelles en dehors du service et en l’absence d’autorisation, le non-respect du périmètre 
de circulation sans autorisation préalable, la conduite sans permis, la dégradation volontaire d’un bien. 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATION ET FIN DE LA CONVENTION  
 

La présente convention pourra faire l’objet de modifications par la voie d’avenants.  
 
Il peut être mis fin à la convention dans les cas de figures suivants :  

- En cas de non reconduction à échéance par une des parties, formalisée par courrier 
recommandé avec accusé de réception, en respectant un préavis minimum de 3 mois ; 

- En cas d’accord unanime des parties, formalisé par un échange de courriers, en respectant 
un préavis minimum de 3 mois avant la fin de la mise à disposition 

- Lorsque le règlement de biens partagés aura été établi et approuvé par les parties ( 
Commune de Mardié et Métropole)   

En cas de destruction du véhicule, ou si le véhicule est déclaré techniquement ou économiquement 
irréparable. 
 
ARTICLE 9 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 
 
En cas de litige résultant de l’application de la présente convention et d’échec des négociations 
amiables, le Tribunal administratif d’Orléans est compétent. 
 

Pour la Commune  Pour la Métropole 
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N°2020-002 - GROUPEMENT DE COMMANDES - APPROBATION 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Vu  les délibérations du Conseil municipal n° 2016-15, 2017-1 et 2018-07 

 

Dans un contexte de raréfaction des ressources financières, l’amélioration de l’efficacité économique 
des achats, tout en continuant de garantir une qualité de service rendu, apparaît incontournable. 
 
Ainsi, Orléans Métropole propose depuis 2016, aux communes volontaires de se regrouper pour 
l’achat de biens et prestations dans diverses familles d’achats. Orléans Métropole propose la même 
continuité des objectifs et poursuit ainsi son programme pluriannuel de groupement de commandes 
en 2020. 
 

Pour l’année 2020, il est proposé de mutualiser les familles d’achats suivantes : 

 

Intitulé Famille Coordonnateur 

 
- Fournitures de plantes 
 
- Services de télécommunications 
 
- Acquisition de vêtements de police 
 
- Achat de fournitures de quincaillerie, plomberie et peinture 
 

Orléans Métropole 

 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l'unanimité :  
 

- D'approuver l’ajout des familles d’achat suscitées à la convention de groupement de 

commandes passée avec Orléans Métropole, le C.C.A.S. d’Orléans, le GIP LOIRE & ORLEANS 

ECO et les communes de la métropole. 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents afférents. 

 
 

N°2020-003 - BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE - CESSION OU DESTRUCTION DE LIVRES 
 
Les livres de la bibliothèque municipale sont des biens meubles appartenant à la commune. Ils sont 
soumis au Code général de la propriété des personnes publiques. 
 
Ce code distingue deux régimes juridiques applicables selon que le bien appartient au domaine 
public ou au domaine privé de la commune. Cette qualification publique ou privée du livre, bien 
mobilier communal, décide du régime juridique applicable à sa conservation, sa protection, sa 
cession et sa destruction. 
 
Selon l’article L. 2112-1 du CG3P, font partie du domaine public mobilier de la personne publique 
propriétaire, les biens présentant un intérêt du point de vue de l’histoire, de l’art, de l’archéologie, 
de la science ou de la technique. Les autres font partie du domaine privé communal. C’est le cas des 
ouvrages de la bibliothèque municipale, à l’exception du fonds local intéressant directement 
l’histoire de la commune que l’on peut considérer comme faisant partie du domaine public (une 
vingtaine d’ouvrages ou revues environ). 
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La bibliothèque municipale de Mardié possède certains livres ne correspondant plus aux attentes ou 
aux besoins des lecteurs. L’état de vétusté de quelques autres nécessite qu’ils soient retirés. En 
outre, la taille de la bibliothèque limite le nombre d’ouvrages pouvant être présentés au public. 
Celui-ci s’élève actuellement à environ 4421 ouvrages en fonds propre (auxquels s’ajoutent 756 en 
dépôt de la Médiathèque départementale du Loiret, soit 5177 documents mis à la disposition du 
public). Chaque année, de nouveaux livres sont achetés pour répondre aux attentes des lecteurs de 
plus en plus nombreux. 
 
Les livres relevant du domaine privé communal peuvent faire l’objet d’opération de “désherbage”, à 
savoir de vente, d’échange, de don, voire de destruction. 
 
Il convient de préciser que les cessions à titre gratuit ou à un prix sous-évalué sont en principe 
interdites, sauf dans des circonstances particulières justifiées par des motifs d’intérêt général. Il est 
possible de donner ou de vendre à un prix sous-évalué les livres d’occasion de la bibliothèque 
municipale à une association culturelle locale ou à une association d’aide aux devoirs à l’école. Dès 
lors que cela est justifié par un intérêt public local quelconque, ce type d’opération est tout à fait 
envisageable.  
 
La Charte du don de livres de l’UNESCO recommande de ne pas céder de livres aux particuliers, mais 
plutôt de les reverser à des associations. En cas de destruction, les livres étant des déchets au sens 
de l’article L. 541-1-1 du Code de l’environnement, ils devront donc être recyclés. 
 
Vu l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
Considérant que la liste des livres concernés, au nombre de 117, est disponible en mairie. 
 
Le Conseil municipal décide à l'unanimité : 
 
- De réserver certains des ouvrages en bon état pour les déposer dans la « boîte à livres » qui est 
installée à Pont-aux-Moines, 
- D’en donner d’autres à des associations (Emmaüs, Espoir à la prison…) ou à la bibliothèque de 
l’école, 
- D’autoriser la destruction des ouvrages abimés ou n’intéressant aucune association. 
 

 
N°2020-004 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU PÉRISCOLAIRE - MODIFICATIONS 
 
Afin de répondre aux besoins des familles, le service périscolaire a évolué depuis l’approbation du 
règlement intérieur en décembre 2017. 
 
Des changements entrainent des modifications à prendre en compte sur le règlement de la structure. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du 13 décembre 2017 n°2017/77 approuvant le règlement intérieur du périscolaire, 

Vu la délibération du 12 décembre 2018 n°2018/92 approuvant le règlement intérieur du périscolaire, 

Vu la commission périscolaire qui s’est tenue le 19 novembre 2019 proposant des modifications, 

 

Considérant que pour le bon fonctionnement de la structure le règlement intérieur doit évoluer en 
tenant compte des changements ou des besoins. 
Considérant la nécessité d’approuver les modifications du règlement intérieur pour un meilleur 
fonctionnement du périscolaire. 
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Le Conseil municipal décide à l'unanimité : 
 

- D’approuver les modifications du règlement intérieur du périscolaire qui entreront en 
vigueur le 1er février 2020,  

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son adjointe déléguée à signer ce règlement intérieur. 
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N°2020-005 - RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE LA HALTE GARDERIE - MODIFICATIONS 
 
Afin de répondre aux besoins des familles et du service, ce dernier a évolué depuis l’approbation du 
règlement intérieur en décembre 2017. 
 
Des changements entrainent des modifications à prendre en compte sur le règlement de la structure. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du 13 décembre 2017 n°2017/78 approuvant le règlement intérieur de la halte 

garderie, 

Vu la délibération du 12 décembre 2018 n°2018/93 approuvant le règlement intérieur de la halte 

garderie, 

Vu la commission périscolaire qui s’est tenue le 19 novembre 2019 proposant des modifications, 

 

Considérant que pour le bon fonctionnement de la structure le règlement intérieur doit évoluer en 
tenant compte des changements ou des besoins et devient un règlement de fonctionnement. 
Considérant la nécessité d’approuver les modifications du règlement pour un meilleur 
fonctionnement de la halte garderie. 
 
Le Conseil municipal décide à l'unanimité : 
 

- D’approuver les modifications du règlement de fonctionnement de la halte garderie qui 
entreront en vigueur le 1er février 2020,  

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son adjointe déléguée à signer ce règlement de 
fonctionnement. 
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N°2020-006 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU RESTAURANT SCOLAIRE - MODIFICATIONS 
 
Afin de répondre aux besoins des familles et du service, ce dernier a évolué depuis l’approbation du 
règlement intérieur en décembre 2017. 
 
Des changements entrainent des modifications à prendre en compte sur le règlement de la structure. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du 13 décembre 2017 n°2017/79 approuvant le règlement intérieur du restaurant 

scolaire, 

Vu la délibération du 12 décembre 2018, n°2018/94 approuvant les modifications du règlement 

intérieur du restaurant scolaire, 

Vu la commission périscolaire qui s’est tenue le 19 novembre 2019 proposant des modifications, 

 

Considérant que le règlement intérieur sera présenté au prochain comité technique du 07/02/2020 
pour avis, 
 

Considérant que pour le bon fonctionnement de la structure le règlement intérieur doit évoluer en 
tenant compte des changements ou des besoins. 
Considérant la nécessité d’approuver les modifications du règlement intérieur pour un meilleur 
fonctionnement du restaurant scolaire 
 
Le Conseil municipal décide à l'unanimité : 
 

- D’approuver les modifications du règlement intérieur du restaurant scolaire qui entreront en 
vigueur le 1er février 2020,  

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son adjointe déléguée à signer ce règlement intérieur. 
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N°2020-007 - CONVENTION AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DU LOIRET - 
CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 2019/2022 - APPROBATION ET AUTORISATION DE 
SIGNATURE 
 
Le contrat « enfance-jeunesse » est un contrat d’objectifs et de co-financement qui contribue au 
développement et au maintien d’une offre d’accueil destinée aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 
ans révolus. 
 
L’ensemble des actions est consigné dans un programme détaillé par action du schéma de 
développement. 
 
Comme pour le Relais d’Assistantes Maternelles (RAM), le secteur d’intervention se situe sur les 
territoires des communes de Boigny-sur-Bionne, Bou, Chanteau, Semoy et Mardié. 
 
La convention de financement est conclue du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2022. 
 
La CAF subventionne 70 % pour les structures d’accueil des jeunes enfants sur la base des capacités 
d’accueil agrées par les services de la Protection Maternelle Infantile (PMI) et 60 % pour les accueils 
de loisirs. 
 
Le Conseil municipal décide à l'unanimité : 
 

- d’approuver la convention de co-financement avec la CAF et les communes membres, 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer les documents y afférents. 

 
 

N°2020-008 - RENOVATION DES INTERIEURS DE L’ÉGLISE SAINT MARTIN – TRANCHE 3 - 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE - LOT 1 : MACONNERIE, PIERRE DE 
TAILLE, ECHAFAUDAGES 
 

Une consultation en vue des travaux de rénovation des intérieurs de l’église Saint Martin a été lancée 
en novembre 2019 et est composée de cinq lots : 
 

� Lot 1 : maçonnerie, pierre de taille et échafaudages 

� Lot 2 : menuiserie, ébénisterie 

� Lot 3 : peintures murales 

� Lot 4 : restauration, peinture statues bois et pierre 

� Lot 5 : électricité 

 

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié sur AWS le 04/11/2019 et dans les annonces 
légales de La République du Centre le 07/11/2019. 
 
La procédure s’est déroulée en deux temps : 
 

� Un appel à candidature dont la remise était fixée au 25/11/2019 à 12 heures :  

o 2 entreprises se sont portées candidates sur le lot 1 dont une déclarée irrecevable 

par le maitre d’œuvre. 

� La remise du dossier de consultation des entreprises aux candidatures préalablement 

sélectionnées dont l’offre a été remise le mardi 7 janvier à 12 heures. 
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Les critères d’attribution sur 100 points étaient : 
 

� Le prix des prestations avec une pondération de 55 points 

� La valeur technique avec une pondération de 25 points 

� Les référence et la capacité de l’entreprise : pondération de 10 points 

� Le planning détaillé : pondération de 10 points 

 

Pour le lot 1, une entreprise a remis une offre dans le délai imparti. 
 
Après analyse de cette offre par le maitre d’œuvre et la commission MAPA qui s’est réunie le 
vendredi 17 janvier 2020, cette offre est réputée recevable. 
 
Il est donc proposé de retenir : 
 

� Nom du candidat : RESTAURATION PATRIMOINE LAGARDE 

� Adresse : 38, rue des Charronneries 45 140 ORMES 

� Montant de l’offre : 165 442.80 € HT soit 198 531.36 € TTC 

 

En conséquence, le Conseil Municipal décide à l'unanimité: 
 

- D’attribuer le marché de rénovation des intérieurs de l’église Saint-Martin, lot 1, à 

l’entreprise RESTAURATION PATRIMOINEP LAGARDE pour un montant de 165 442.80 € HT 

soit 198 531.36 € TTC 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer toutes les pièces nécessaires à la 

réalisation de ce chantier. 

 

 

N°2020-009 - RENOVATION DES INTERIEURS DE L’ÉGLISE SAINT MARTIN – TRANCHE 3 - 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE - LOT 2 : MENUISERIE, EBENISTERIE 
 
Une consultation en vue des travaux de rénovation des intérieurs de l’église Saint Martin a été lancée 
en novembre 2019 et est composée de cinq lots : 
 

� Lot 1 : maçonnerie, pierre de taille et échafaudages 

� Lot 2 : menuiserie, ébénisterie 

� Lot 3 : peintures murales 

� Lot 4 : restauration, peinture statues bois et pierre 

� Lot 5 : électricité 

 

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié sur AWS le 04/11/2019 et dans les annonces 
légales de La République du Centre le 07/11/2019. 
 
La procédure s’est déroulée en deux temps : 

� Un appel à candidature dont la remise était fixée au 25/11/2019 à 12 heures :  

o 6 entreprises se sont portées candidates sur le lot 2. 

� La remise du dossier de consultation des entreprises aux candidatures préalablement 

sélectionnées. Les offres des entreprises devaient être déposées dans le délai imparti (au 

plus tard le mardi 7 janvier à 12 heures). 
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Les critères d’attribution sur 100 points étaient : 
 

� Le prix des prestations avec une pondération de 55 points 

� La valeur technique avec une pondération de 25 points 

� Les référence et la capacité de l’entreprise : pondération de 10 points 

� Le planning détaillé : pondération de 10 points 

 

Pour le lot 2, aucune entreprise n’a remis d’offre dans le délai imparti. 
 
Le maitre d’œuvre et la commission MAPA qui s’est réunie le vendredi 17 janvier 2020 propose de 
réputer le lot 2 infructueux et de solliciter en direct de nouvelles entreprises de menuiserie afin de 
mener à bien le projet de rénovation. 
 
En conséquence, le Conseil Municipal décide à l'unanimité : 
 

- De déclarer infructueux le lot 2 du marché de rénovation des intérieurs de l’église Saint-

Martin. 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à relancer une consultation auprès des 

entreprises de menuiserie afin de recevoir de nouvelles offres. 

 

 

N°2020-010 - RENOVATION DES INTERIEURS DE L’ÉGLISE SAINT MARTIN – TRANCHE 3 - 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE - LOT 3 : PEINTURES MURALES 
 
Une consultation en vue des travaux de rénovation des intérieurs de l’église Saint Martin a été lancée 
en novembre 2019 et est composée de cinq lots : 
 

� Lot 1 : maçonnerie, pierre de taille et échafaudages 

� Lot 2 : menuiserie, ébénisterie 

� Lot 3 : peintures murales 

� Lot 4 : restauration, peinture statues bois et pierre 

� Lot 5 : électricité 

 

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié sur AWS le 04/11/2019 et dans les annonces 
légales de La République du Centre le 07/11/2019. 
 
La procédure s’est déroulée en deux temps : 
 

� Un appel à candidature dont la remise était fixée au 25/11/2019 à 12 heures :  

o 8 entreprises se sont portées candidates. Toutes ont été déclarées recevables. 

� La remise du dossier de consultation des entreprises aux candidatures préalablement 

sélectionnées dont l’offre a été remise le mardi 7 janvier à 12 heures. 

Les critères d’attribution sur 100 points étaient : 
� Le prix des prestations avec une pondération de 55 points 

� La valeur technique avec une pondération de 25 points 

� Les référence et la capacité de l’entreprise : pondération de 10 points 

� Le planning détaillé : pondération de 10 points 
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Pour le lot 3, une seule entreprise a remis une offre dans le délai imparti. 
 
Après analyse de cette offre par le maitre d’œuvre et la commission MAPA qui s’est réunie le 
vendredi 17 janvier 2020, cette offre est réputée recevable. 
 
Il est donc proposé de retenir : 
 

� Nom du candidat : Atelier Staskiewicz 

� Adresse : 18 rue de la Seigneurerie - 91 700 VILLIERS-SUR-ORGE 

� Montant de l’offre : 5 450.00 € HT soit 6 540.00 € TTC 

 

En conséquence, le Conseil Municipal décide à l'unanimité : 
 

- D’attribuer le marché de rénovation des intérieurs de l’église Saint-Martin, lot 3, à 

l’entreprise Atelier Staskiewicz pour un montant de 5 450.00 € HT soit 6 540.00 € TTC, 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer toutes les pièces nécessaires à la 

réalisation de ce chantier. 

 

 

N°2020-011 - RENOVATION DES INTERIEURS DE L’ÉGLISE SAINT MARTIN – TRANCHE 3 - 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE - LOT 4 : RESTAURATION PEINTURES, 
STATUES BOIS ET PIERRES 
 
Une consultation en vue des travaux de rénovation des intérieurs de l’église Saint Martin a été lancée 
en novembre 2019 et est composée de cinq lots : 
 

� Lot 1 : maçonnerie, pierre de taille et échafaudages 

� Lot 2 : menuiserie, ébénisterie 

� Lot 3 : peintures murales 

� Lot 4 : restauration, peinture statues bois et pierre 

� Lot 5 : électricité 

 

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié sur AWS le 04/11/2019 et dans les annonces 
légales de La République du Centre le 07/11/2019. 
 
La procédure s’est déroulée en deux temps : 
 

� Un appel à candidature dont la remise était fixée au 25/11/2019 à 12 heures :  

o 11 entreprises se sont portées candidates sur le lot 4 dont une a été déclarée 

irrecevable par le maitre d’œuvre. 

� La remise du dossier de consultation des entreprises aux candidatures préalablement 

sélectionnées dont l’offre a été remise le mardi 7 janvier à 12 heures. 

 

Les critères d’attribution sur 100 points étaient : 
 

� Le prix des prestations avec une pondération de 55 points 

� La valeur technique avec une pondération de 25 points 

� Les référence et la capacité de l’entreprise : pondération de 10 points 

� Le planning détaillé : pondération de 10 points 
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Pour le lot 4, trois entreprises ont remis une offre dans le délai imparti. 
 
Après analyse des offres par le maitre d’œuvre et la commission MAPA qui s’est réunie le vendredi 
17 janvier 2020, il est proposé de retenir : 
 

� Nom du candidat : SCOP TANDEM 

� Adresse : 8 rue des Tanneries - 21 140 SEMUR EN AUXOIS 

� Montant de l’offre : 23 660 € HT soit 28 392.00 € TTC 

 
En conséquence, le Conseil Municipal décide à l'unanimité : 
 

- D’attribuer le marché de rénovation des intérieurs de l’église Saint-Martin, lot 4, à 

l’entreprise SCOP TANDEM pour un montant de 23 660 € HT soit 28 392.00 € TTC, 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer toutes les pièces nécessaires à la 

réalisation de ce chantier 

 

 

N°2020-012 - RENOVATION DES INTERIEURS DE L’ÉGLISE SAINT MARTIN – TRANCHE 3 - 
APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE - LOT 5 : ÉLECTRICITÉ 
 
Une consultation en vue des travaux de rénovation des intérieurs de l’église Saint Martin a été lancée 
en novembre 2019 et est composée de cinq lots : 
 

� Lot 1 : maçonnerie, pierre de taille et échafaudages 

� Lot 2 : menuiserie, ébénisterie 

� Lot 3 : peintures murales 

� Lot 4 : restauration, peinture statues bois et pierre 

� Lot 5 : électricité 

 

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié sur AWS le 04/11/2019 et dans les annonces 
légales de La République du Centre le 07/11/2019. 
 
La procédure s’est déroulée en deux temps : 
 

� Un appel à candidature dont la remise était fixée au 25/11/2019 à 12 heures :  

o 2 entreprises se sont portées candidates sur le lot 5 et sont recevables. 

� La remise du dossier de consultation des entreprises aux candidatures préalablement 

sélectionnées dont l’offre a été remise le mardi 7 janvier à 12 heures. 

Les critères d’attribution sur 100 points étaient : 
 

� Le prix des prestations avec une pondération de 55 points 

� La valeur technique avec une pondération de 25 points 

� Les références et la capacité de l’entreprise : pondération de 10 points 

� Le planning détaillé : pondération de 10 points 

 

Pour le lot 5, une seule entreprise a remis une offre dans le délai imparti. 
 
Après analyse de cette offre par le maitre d’œuvre et la commission MAPA qui s’est réunie le 
vendredi 17 janvier 2020, cette offre est réputée recevable. 
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Il est donc proposé de retenir : 
 

� Nom du candidat : SARL 2EC Elec 

� Adresse : 9 rue Neuve - 45 300 COURCELLES 

� Montant de l’offre : 26 548.00 € HT soit 31 857.60 € TTC 

 
En conséquence, le Conseil Municipal décide à l'unanimité : 
 

- D’attribuer le marché de rénovation des intérieurs de l’église Saint-Martin, lot 5, à 

l’entreprise 2EC Elec pour un montant de 26 548.00 € HT soit 31 857.60 € TTC, 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer toutes les pièces nécessaires à la 

réalisation de ce chantier. 

 

 

N°2020-013 - AUTORISATION DE DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 
BUDGET PRIMITIF – APPROBATION  
 
L’article L 1612-1 du CGCT stipule, en son alinéa 3, que « jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 

15 avril (ou 30 avril de l’année de renouvellement des organes délibérants), en l’absence 

d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 

autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les 

crédits afférents au remboursement de la dette ». 
 
Son alinéa 4 précise que « l’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et 

l’affectation des crédits ». 
 
Il est donc nécessaire d’ouvrir les crédits en section investissement pour l’exercice 2020 afin de 
pouvoir honorer le paiement des factures avant le vote du budget dans la limite des montants et des 
affectations ci-après : 
 

Chapitre Crédits votés au 
BP 2019   
(Crédits 
ouverts) 

 
 
 
 

a 

RAR 2018 
inscrites au BP 

2018  
(crédits 

reportés) 
 

 
 

b 

Crédits 
ouverts au 

titre de 
décisions 

modificatives 
votées en 

2019 
 
c 

Montant 
total à 

prendre en 
compte 

 
 

d = a+c 
 

d 

Crédits pouvant 
être ouverts par 

l’assemblée 
délibérante au 
titre de l’article 
L 1612-1 CGCT 

Chapitre 20 1 035 € 0 € 5 500 € 6 535 € 1 634 € 

Chapitre 204 166 000 € 0 € 2 771 € 168 771 € 42 193 € 

Chapitre 21 586 233 € 216 040 € 365 136 € 951 369 € 237 842 € 

Chapitre 23 390 500 € 580 508 € 9 960 € 400 460 € 100 115 € 

 
 
Vu le Code des collectivités territoriales, 
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Le Conseil municipal décide à l'unanimité : 
 

� d’autoriser l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette en vertu de l'article L1612-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales dans la limite des affectations et des montants ci-dessus. 

 

 

N°2020-014 - CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE DU DOMAINE PUBLIC – DROIT DE 
PLACE - RENOUVELLEMENT 
 
Monsieur Jean-Luc MASSON, domicilié 35, hameau de Nestin, 45450 Fay-aux-loges, commerçant 
ambulant spécialisé dans la vente de pizza, sollicite le renouvellement de son droit de place. 
 
Ainsi, une convention est à conclure pour une durée de 1 an à partir du 16 mars 2020 sur la base 
d’une occupation par semaine pendant 46 semaines. L’occupation de place aura lieu le mercredi soir 
et le vendredi soir. Le renouvellement s'effectuera chaque année par reconduction tacite dans la 
limite de 3 ans sauf dénonciation par l’une ou l’autre partie 3 mois avant le renouvellement.  
 
Monsieur Jean-Luc MASSON s’acquittera du montant d’une redevance d’occupation du domaine 
public (droit de place) dont le tarif est fixé annuellement par délibération du Conseil municipal. Pour 
l’année 2020, cette redevance s’élève à 15 €/vacation.  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2017-26 en date du 15 mars 2017,  

 
Le Conseil municipal décide à l'unanimité : 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la convention d’occupation du 
domaine public avec Monsieur Jean-Luc MASSON. 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie de 

recours formé contre les présentes délibérations (exceptées les délibérations n° 2019-076, 2019-077 et 2019-078)  pendant un délai 

de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes : 

- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité 

- date de sa publication et/ou de sa notification 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet 

http://www.telerecours.fr  

 

 

 

 La Secrétaire de Séance,  
 Florence SERARD 
 


